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LETTRE DATEE DU 20 DECEMBRE 1988, ADRESSEE AY' SECRETAIRE GE#ERAL 
PM LE REPRESERTm PERMANENT DR LA REPURLIQDR ISLAMIQUE D'IRAN 

AUPRES DR L'ORGANISATIOR DES NATIONS UNIES 

J'ai l*hommur de vous faire tenir ci-joint copie d'une note verbale que la 
Section des intérêts de la République islmique d'Iran a adreasée à l'ambassade de 
la République algérienne démocratique et populaire concernant des violations du 
droit international coxnises par les forces des Etats-Unis dans le golfe Persique. 

JO vous serais tràs reconnaissant de bien vouloir faire distribuer la pr8sent.e 
lettre et son annexe conune document du Conseil de récurité. 

(-1 Mohamad Ja'8far MAHALLATI 

88-33830 639711 (P) 
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NOTE VERBALR DATEE DU 20 DECRMBRE 1988, ADRESSEE A L'AMBASSADE 
DE L'ALGERIE A WASHINGTON PAR LA SECTION DES INTERRTS DE LA 

REPURLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN 

La Section des intérêts de la Ropublique islamique d'Iran h Washington 
présente ses compliments à l'ambassade de la République algérienne démocratique et 
populaire et a l'honneur de porter à son attention le message ci-joint (voir pièce 
jointe) reçu en deux versions - le texte original et une traduction officieuse - du 
Minist&re dea affaire6 étrangères de la République islamique d'Iran. La Section 
des intérêts de la République islamique d'Iran demande respectueusement que les 
originaux du message soient communiqu& au D6partement d'Et.at des Etats-Unis et 
elle souhaite être informée de la réponse de celui-ci. 

/ . . . 
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Selon des renseignements reçus de membres du Gouvernement de la République 
islamique d'Iran, des avions des Etats-Unis ont importuné des patrouilles aériennes 
iraniennes au-dessus de la mer, aux dates et heures ci-aprés I 

1. Le 27 juin 1988, a 8 h 40, deus avions F-14 des Etats-Unis, par 25" 12' 
de latitude N et 58* 17' de longitude E, ont poursuivi un avion de 
patrouille iranien pendant 80 minutes. 

2. le ler juillet 1988, à 12 h 55, un avion des Etats-Unis portant le 
numéro 202, par 25' 24' de latitude N et 57' 42' de longitude E, a 
poursuivi un avion de patrouille iranien pendant 45 minutes. 

Le Gouvernement de la République islamique d'Iran proteste contre ces actes 
illdgaux du Gouvernement des Etats-Unis. 

----- 


